Point à ajouter à l’ordre du jour du Conseil Communal du lundi 26 mars 2007

à la demande de Madame Christine Defraigne 

concernant l’organisation du marché dominical de la Batte 
Monsieur le Bourgmestre,

La Batte constitue assurément une des attractions de notre Ville, et contribue largement à son rayonnement au-delà des frontières de notre pays. Il suffit de s’y balader un dimanche pour comprendre combien ce mélange de traditions pittoresques dépasse de loin la seule fonction économique d’un marché.

Tradition séculaire, chacun y a ses habitudes et ses horaires, entre les lève-tôt qui veulent éviter la foule et ceux qui attendent le dernier moment pour y faire des affaires. Cependant, les horaires de ce marché si particulier semblent aujourd’hui poser un petit problème aux commerçants ambulants, qui souhaiteraient étendre leur activité au-delà de 14 heures, comme le prévoit le règlement communal. 

En effet, les habitudes changent, et il semblerait que le lever dominical est de plus en plus tardif, ce qui fait qu'à 14 heures, les clients sont encore très présents sur le marché et qu’il est très mal compris par les clients, qui viennent parfois de loin, que la vente est interdite à partir de 14 heures.

Les commerçants souhaiteraient donc voir leur horaire étendu de 8h00 à 14h30 ou, à défaut, modifié pour s’étendre de 8h30 à 14h30, en décalant évidemment les heures d’évacuation et de nettoyage d’autant.

Il semble d’ailleurs que la firme Schanks, contactée sur ce point, n’émette pas de remarque particulière sur un tel changement d’horaire, minime il est vrai. Quant aux bus, ils n’empruntent les quais qu’à partir de 19h00, et n’auraient donc pas à modifier leurs habitudes pour un tel changement. 
Je voudrais donc soumettre au Conseil Communal la résolution suivante :

Le Conseil, 

ayant entendu les arguments de la FeNaCA asbl (Fédération Nationale des Commerçants Ambulants),

ayant mesuré les impacts minimes des changements demandés par les professionnels du secteur,

tant en matière de propreté, que de sécurité et de circulation,

ayant estimé que l’acceptation de la requête pouvait apporter une plus-value au marché de la Batte et aux activités économiques qui y sont associées,

demande au Collège de réviser les articles 28 et 29 du « Règlement de police et d'organisation des marchés hebdomadaires" voté par le Conseil Communal lors de sa séance du 23 septembre 1999 pour prolonger le marché d’une demi heure; et notamment  d’adapter les articles 28 et 29:

Article 28: 
Les heures d'ouverture des marchés visés par le présent réglement sont fixées comme suit:
1) La Batte: de 8 à 14 heures
...
Article 29:
...
3) L'évacuation des lieux ne peut se faire qu'entre 14 H. 00 et 15 H. 30 sur la Batte et ... Les lieux devront être libres de toute occupation à 15 H.30 pour le marché de la Batte.
Et de soumettre le règlement ainsi modifié au vote du Conseil lors de sa prochaine séance.
         Christine DEFRAIGNE
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